
Examens cardiologie 

 

Epreuve d'effort simple : 

 

Quoi ? 

L'épreuve d'effort simple (ou électrocardiogramme d'effort) est un examen qui vise à enregistrer 
l'activité électrique cardiaque au cours d'un exercice physique soutenu. Cet examen permet 
d'analyser la réaction du cœur lors d'une activité similaire à celle qui peut avoir lieu dans la vie 
courante. 

La cardiologie étant une spécialité confrontée à de nombreuses urgences, des retards peuvent être 
occasionnées. Nous ferons le maximum pour vous en tenir informé. 

 

Comment ? ? 
Après installation torse nu sur un vélo, un électrocardiogramme de repos sera d'abord réalisé. En 
outre, tout au long de l'examen l'activité électrique de votre cœur ainsi que votre tension artérielle 
seront enregistrées et surveillées. 

 

Cet examen se réalise en consultation. Seul le retour à la normale des paramètres mesurés 
conditionnera la fin de l'examen et votre retour à domicile. 

 

 


